CONSTITUTION DE « CINEBASE »

Bien que la description bibliographique des documents audiovisuels obéisse aux mêmes principes que celle des monographies ou des publications en série et relève de la norme Z44-066, je crois cependant utile d’expliciter la démarche qui a présidé à la constitution de Cinébase…

Champ 3 (ISBN)

Il n’y a pas d’ISBN pour les œuvres cinématographiques, excepté pour les supports d’ordre pédagogique comme ceux qui sont publiés par le Scérén-CNDP dans la collection L’Eden Cinéma. Nous devons donc relever le n° du visa d’exploitation, lequel ne figure pas sur les étuis, mais apparaît généralement dans le générique, ce qui suppose le visionnage –au moins partiel- du film… sauf si l’on sait qu’il existe un répertoire où sont enregistrés ces fameux visas ! On le trouve sur le site du CNC dans la catégorie RPCA (Registre Public de la Cinématographie et de l'Audiovisuel), à l’adresse suivante :

http://www.cnc.fr/rpca/fr_a.htm
Ce renseignement m’a été communiqué, après maintes recherches de ma part, par M. Frédéric Benzaquen (Relations avec les publics, Cinémathèque française, 51 rue de Bercy - 75012 Paris) et je dois reconnaître que mon travail de saisie en a été grandement facilité !

Champ 4 (Libellé pour le prêt)


J’ai signalé ici les documents qui ne peuvent pas être prêtés aux élèves, mais qui sont utilisables en classe (conformément à la législation en usage sur le droit de prêt ou d’exploitation des documents audiovisuels).

Champs 10 et 11 (Auteurs)

Est considéré comme auteur principal le réalisateur du film. Parmi les auteurs secondaires, j’ai choisi en général de mentionner, conformément aux recommandations du Guide de catalogage,

· les interprètes (trois au maximum, par ordre alphabétique),

· le(s) compositeur(s) de la musique du film

· le(s) scénariste(s)

Champ 12 (Date d’édition)

J’ai privilégié la date de sortie du film par rapport à celle du DVD (laquelle est indiquée au début du champ « Notes »). 

Champ 17 (Notes)

J’ai fait figurer ici le titre original du film et, le cas échéant, l’œuvre dont a été tiré le scénario (ainsi que son auteur). J’y mentionne également la présence de « bonus » (présentés comme « Suppléments ») dans le DVD, ainsi que leur nature. J’ai cru bon enfin d’indiquer les principales récompenses obtenues par le film (Oscars, Césars et autres distinctions et prix…). La mention « Comprend : » introduit le titre des œuvres qui font l’objet d’une notice spécifique (où lui fait écho, au même endroit, la mention « Extrait de : »). J’ai reporté au début du résumé, à l’aide de la mention « Contient : » les titres contenus dans le DVD que j’ai choisi de ne pas développer.

Champ 18 (Langue)

Pour renseigner cette rubrique, je me suis référé bien sûr à la langue originale du film, la plupart des DVD offrant la possibilité de choisir la langue dans laquelle on veut l’écouter.

Champ 19 (Résumé)

On peut, si l’on veut faire vite, se satisfaire du synopsis de l’œuvre, qui figure généralement sur la jaquette du DVD (l’équivalent de la 4ème de couverture pour les livres). Pour ce qui me concerne, je ne m’en suis pas contenté et -qui plus est- j’ai fait délibérément entorse (comme dans la base de données des CD-audio) aux consignes de neutralité et d’objectivité qu’il nous est généralement demandé d’observer : il m’est en effet paru utile d’étayer le résumé de l’intrigue par un jugement critique (le plus souvent positif), de façon à motiver le choix des élèves ou à justifier la présence de telle ou telle œuvre dans les rayons.

Champ 21 (Nature du document)

J’ai cru bon d’opérer ici un « distinguo » entre œuvre (ou adaptation) cinématographique et œuvre audiovisuelle, pour ne pas mettre sur le même plan les films et les émissions à caractère documentaire du style C’est pas sorcier ou Quelle aventure. Il n’en reste pas moins que des films « documentaires » comme Un coupable idéal (Jean-Xavier de Lestrade) ou A propos de Nice (Jean Vigo) ont été traités comme œuvres cinématographiques.

Champ 27 (Transcription de la cote)

C’est là qu’on rattache habituellement le document décrit à une ou plusieurs disciplines d’enseignement (Lettres, Histoire, Géographie, Sciences de la vie et de la terre…) et j’ai respecté cette tradition pour les « œuvres audiovisuelles ». Mais j’ai aussi tenu à y faire figurer le genre cinématographique auquel se rattache l’œuvre décrite, pour lequel –après moult hésitations- j’ai établi la liste suivante (non limitative et sans doute critiquable) :

ANIMATION / AVENTURE / BIOGRAPHIE / COMEDIE / COMEDIE DRAMATIQUE / COMEDIE MUSICALE / DOCUMENTAIRE / DRAME / FANTASTIQUE (je n’ai pas dissocié le merveilleux, l’horreur et l’épouvante) / GUERRE / HISTOIRE / PEPLUM / POLICIER (j’y rattache thriller et espionnage) / SCIENCE FICTION / WESTERN

Toutes ces remarques -cela va de soi- n’engagent que moi et traduisent mes pratiques habituelles de catalogage, qui sont ce qu’elles sont et que tous (ou toutes) ne partagent peut-être pas. Libre à chacun(e) de me faire parvenir ses observations sur les bases de données « MUSIQUES » et « CINEBASE » à l’adresse suivante :

max.robcdi@laposte.net
René SALLES,

Documentaliste au Collège Maximilien Robespierre,

Port-Saint-Louis-du-Rhône
